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L’autocollant Stop Pub que la 
Communauté de Communes 
m’avait envoyé en 2011 pour 

ma boîte à lettres est aujourd’hui complè-
tement effacé. Pourrais-je en obtenir 
un neuf car je reçois de nouveau de 
nombreuses publicités non 
sollicitées ?

C réé et distribué à partir de 2009, le Stop Pub communautaire 
vient d’être réédité. Les nouveaux autocollants ont bénéficié 
d’un traitement anti-UV qui devrait significativement allonger 

leur durée de vie par rapport aux précédents. Vous pouvez récupérer 
votre exemplaire directement à l’Hôtel Communautaire à Parigné-
l’Évêque ou solliciter un envoi postal via notre site Internet.
Pour mémoire, un Stop Pub apposé sur une boîte à lettres indique 
à l’ensemble des distributeurs (et pas seulement La Poste) que la 
publicité non adressée n’y est pas la bienvenue. Il est important 
de préciser que le Stop Pub ne prive toutefois pas des bulletins ou 
magazines communaux et communautaire car ces publications ne 
sont pas considérées comme des supports publicitaires. D’ailleurs, 
les collectivités de taille modeste comme notre communauté et ses 
communes membres peuvent bénéficier de contrats de distribution 
particuliers qui incluent les boîtes avec Stop Pub.
Ce dispositif permet d’éviter de traiter en moyenne 40 kg de papier 
par an et par habitant. Il joue donc un rôle non négligeable dans la 
démarche citoyenne de prévention des déchets.

contact@cc-sudestmanceau.fr / BP 15 rue des écoles 72250 Parigné-l’Évêque

Prochain numéro en octobre

C’EST VOUS QUI LE DITES DÉCHETS

suivez-nous sur



Martine Renaut
Présidente de la Communauté de Communes 

du Sud-Est du Pays Manceau

SUR VOTRE AGENDA
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03 et 11 septembre
Forums associatifs : Brette-
les-Pins, Changé, Parigné-
l’Évêque et Saint-Mars-d’Ou-
tillé (03-09), Challes (11-09).

11 septembre
Saint-Mars-d’Outillé 
accueille l’édition 2016 de 
la nouvelle formule de la 
randonnée communautaire.

18 septembre
À Brette-les-Pins, la 
randonnée gourmande 
a pour thème « Entre 
« Sarthe et Val-de-Loire ».

24 au 30 juillet
Dans le cadre du jumelage 
Challes/Heidgraben, le 
projet jeunes porte sur le 
développement durable.

ÉDITO L’INTERCOMMUNALITÉ EN MARCHE

À n’en pas douter, le mandat 2014-2020 sera le plus « inter-
communal » de ces dernières décennies. Les recompositions 
territoriales passées et à venir, les tout prochains transferts de 

compétences des communes aux communautés et la forte contraction 
des moyens publics vont resserrer les liens de solidarité qui unissent les 
territoires associés dans l’intercommunalité. C’est une évidence : qu’il 
s’agisse des personnels, des outils ou des financements, la mutualisa-
tion devra se développer dans des proportions importantes.
Parce qu’elles remettent en question certaines habitudes de pensée, 
ces perspectives majeures peuvent inquiéter. Je suis pour ma part 
convaincue que nous saurons en faire une chance pour le Sud-Est 
Manceau et que nous continuerons, comme depuis plus de vingt ans, 
à partager nos atouts pour construire ensemble 
une dynamique qui bénéficie à tous – et d’abord, 
bien sûr, aux habitants. Pour cela, il appartient 
aux élus, comme aux administrés, de se laisser 
gagner par l’esprit communautaire, notre force 
commune.
La pause estivale vient offrir l’occasion d’un 
repos bien mérité après une année qui a été 
parfois éprouvante. Je vous souhaite d’en 
profiter en compagnie de vos proches. Bel été 
à tous !<

POUR L’ESPRIT 
COMMUNAUTAIRE



À LA UNE DÉMOGRAPHIE MÉDICALE
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L a raréfaction de l’offre médicale en milieu rural est 
une problématique particulièrement présente en 
Sarthe, dont cent dix-neuf communes sont consi-

dérées par l’Agence Régionale de Santé (ARS) comme 
étant en « zone fragile », c’est-à-dire susceptibles de voir 
leur offre de soins se dégrader dans les années à venir. Le 

Sud-Est Manceau fait partie des territoires concernés, 
puisque sur les sept médecins généralistes qu’il compte 
actuellement, quatre partiront en retraite d’ici 2020. Et 
pour le moment, aucun remplaçant. « Assurer de façon 
durable un niveau premier de soin à tous les habitants du 
territoire est une des priorités de notre mandat d’élus », 
indique Martine Renaut, Présidente de la Communauté.

Une démarche globale
Dans ce contexte, une première réunion a été organisée 
à la Communauté de Communes pour faire le point sur 
la démographie médicale, suivie au mois de mai d’une 
rencontre avec les professionnels de santé en présence 

de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil 
Départemental. À noter que ce processus de 

réflexion dépasse le cadre du Sud-Est 
Manceau, puisqu’il est d’une part 

mené avec la  Communauté 
voisine de Lucé et s’inscrit 

d’autre part dans la 
démarche du Pôle 

Métropolitain G9 
Sarthe qui réalise 
actuellement un 

diagnostic local de 
santé et de prévention.

Un projet 
structurant
À l’issue de ces diffé-
rentes réunions,  un 
groupe de t rava i l 
composé  de profes-

s i o n n e l s  e t  a s s i s -
té  par  un technic ien 

de la  Communauté de 
Communes a été constitué. 

Encore ouvert aux membres 
du corps médical qui souhaite-

raient l’intégrer, il a pour objet de 
réfléchir à la définition d’un projet de 

santé. Permanence des soins, modalités 
de coopération entre professionnels au 

sein et hors territoire ou encore facilita-
tion de l’accès à la formation, tels sont les 
points qui y seront abordés afin d’aboutir à 
l’élaboration d’un plan d’action.<

OFFRE DE SOINS : UNE 
PÉRENNISATION EN RÉFLEXION
Lutter contre la désertification médicale fait partie des axes de travail que se sont fixés les élus 
communautaires dans le projet de territoire « Cap 2020 ». Un objectif qui concerne l’ensemble 
des professionnels de santé avec lesquels une réflexion vient d’être amorcée.

Sud-Est Manceau

En beige, les communes sarthoises situées en « zone fragile » selon l’ARS.



  EN BREF

<La Communauté de Communes organise un « Jelly » à l’Hôtel Communautaire le jeudi 
17 novembre 2016 à 17h à l’Hôtel Communautaire. Ce temps d’échange ouvert à tous les 
travailleurs indépendants sera l’occasion de faire le point sur l’opportunité de mettre en 
place un tiers lieu où ceux-ci pourraient se retrouver pour faire du coworking. Vous êtes 
intéressé(e) et souhaitez participer ? Contactez Jean-Baptiste Yvernault, Directeur du déve-
loppement économique par courriel à jbyvernault@sudestmanceau.com.

<Sygmatel Électricité vient d’agrandir ses locaux situés dans la zone de la Chenardière 
à Changé. Au total, 120 m² de bureaux et 50 m² d’espaces de stockage ont été aménagés 
afin d’accompagner l’accroissement de la société. Les travaux ont été confiés à des entreprises du bâtiment 
sarthoises. 

<Nouvellement installée à Saint-Mars-d’Outillé, Claire Camu, titulaire d’un brevet des métiers d’art, propose ses 
services en accord, restauration, vente et location de pianos et clavecins en Sarthe et dans les départements 
limitrophes. Plus d’informations sur son site internet www.clairecamu.fr.

VIE ÉCONOMIQUE ENTREPRISES
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S i les usagers du Sud-Est Manceau ont désor-
mais bien identifié la fonction d’accueil de 
l’espace emploi formation, celui-ci exerce aussi 

un rôle primordial d’interface avec les entreprises du 
territoire, moins connu du grand public. « Nous inter-
venons principalement en soutien auprès des socié-
tés qui n’ont pas de service de ressources humaines 
en interne  », explique Céline Fourmy, responsable de 
l’espace emploi formation (cf. p 22).

Participation au recrutement
Parmi les entreprises auprès de qui elle est récemment 
intervenue figure MécaMaine, société de services en 
mécanique industrielle. La problématique ? Remplacer 
un agent de débit et magasinage qui évoluait sur un 
autre poste en interne, l’entreprise étant en plein 
développement. « Je me suis rendue sur place afin de 
rencontrer Benoît Thommeret, le dirigeant. Ensemble, 
nous avons identifié ses besoins et déterminé préci-
sément le profil recherché pour ce poste. J’ai ensuite 
fait une présélection de candidats sur CV et entretien 
et lui ai soumis les candidatures qui correspondaient le 
mieux à sa demande », détaille Céline Fourmy. 

Formation et information
L’autre grand volet d’intervention du service commu-
nautaire est le soutien en matière de formation. « Une 
entreprise de la zone d’activité des Ravalières venait 
d’embaucher un salarié qui avait besoin de se former 

sur un logiciel. Celui-ci a fait appel à nous pour l’aider 
à trouver un centre de formation », indique Céline 
Fourmy. De l’information sur les dispositifs législatifs et 
réglementaires à la réalisation de démarches, l’espace 
emploi formation s’adapte donc à la demande de 
chaque entrepreneur pour fournir un service réactif et 
personnalisé. « Comme nous connaissons bien et les 
habitants du territoire et les organismes d’emploi et de 
formation, nous pouvons orienter rapidement les chefs 
d’entreprise vers la bonne personne ou le bon parte-
naire », conclut Céline Fourmy. À bon entendeur...<

L’ESPACE EMPLOI FORMATION
AU SERVICE DES ENTREPRISES
Outre le conseil des particuliers habitant le territoire, l’espace emploi formation communautaire 
a une mission d’accompagnement des entrepreneurs locaux. La preuve par l’exemple avec 
deux sociétés qui ont été aidées dernièrement. 

Contact
Espace Emploi Formation
Tél : 02 43 40 14 61
emploiformation@sudestmanceau.com

Benoît Thommeret, Teddy Gautelier et Céline Fourmy.



L ’origine des deux nouvelles actions organisées 
cette année ? Un voyage d’étude effectué par 
des animateurs du centre Rabelais en Allemagne 

l’an dernier. « L’objectif de ce séjour était d’observer 
comment sont définies les politiques jeunesse outre-
Rhin. Ce changement de point de vue culturel a été 
très instructif », indique Fabien Hamayon qui était du 
voyage. Dans ses valises, l’équipe du centre Rabelais a 
ainsi rapporté plusieurs idées.

Des temps dédiés aux filles
Tout d’abord, la mise en place d’opérations entière-
ment dédiées aux filles. « Nous travaillions depuis déjà 
un moment sur la place des filles dans les structures 
jeunes, car elles sont souvent attirées par les activités 
proposées mais ont parfois un peu de mal à s’inté-
grer au milieu des garçons », révèle Mathieu Gaborit, 
animateur socioculturel. Ainsi, prenant exemple sur le 
modèle allemand, le Rabelais s’est associé avec le Spot 
au Mans pour proposer au mois de juin un après-midi 
consacré aux sports de glisse et exclusivement réservé 
au public féminin. « Le but n’est pas de toujours séparer 
filles et garçons, mais de fixer de temps à autres, à côté 
des activités mixtes, des plages horaires uniquement 
féminines », déclare Mathieu Gaborit.

Un espace d’expérimentation
Autre nouveauté inspirée des pratiques outre-Rhin : 
le terrain d’aventures. « Ce projet consiste à mettre à 
disposition des enfants dès sept ans et des adoles-
cents un espace extérieur dans lequel ils peuvent 
construire, bricoler, bref expérimenter en toute liber-
té », expliquent Fabien Hamayon et Mathieu Gaborit. 
Ouvert pendant plusieurs jours durant les vacances 
scolaires, ce terrain, situé dans le jardin du notaire à 
Parigné-l’Évêque, est placé sous la surveillance des 
animateurs du Rabelais qui apprennent aux enfants à 
manipuler des outils. Des projets venus d’Allemagne 

qui pourraient bien se multiplier puisque la junior 
association sud-est mancelle reçoit ses correspon-
dants d’outre-Rhin au mois d’août. De riches échanges 
culturels en perspective.<

LIEN SOCIAL

  EN BREF

Afin de satisfaire à une obligation réglementaire, la Communauté de Communes instaurera à partir de la rentrée 
scolaire la fourniture des repas en multi-accueils aux enfants âgés de 9 mois à 3 ans. Ce nouveau service sera 
proposé dès septembre sur le multi-accueil communautaire de Parigné-l’Évêque, qui servira de site pilote afin 
d’étudier les modalités d’extension de cette prestation au site changéen.

DES ACTIVITÉS JEUNES
VENUES D’AILLEURS
Les animateurs du centre François Rabelais ont concocté de nouvelles activités pour les 
jeunes du Sud-Est Manceau sous la houlette de la Communauté de Communes. Le point sur 
les opérations proposées.

JEUNESSE
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Le skate-board : pas qu’une affaire de garçons !



L es adolescents de la chorale Sin Saya ont ouvert 
le bal à Changé le 18 juin, en proposant au 
public un voyage musical au cœur de l’Australie. 

Ils ont repris pour la seconde fois les morceaux rock 
qu’ils avaient préparés lors du camp musique organi-
sé pendant les vacances scolaires d’avril. Le 24 juin, 
les musiciens de l’orchestre Stratosfonic ont été invités 
à Saint-Mars-d’Outillé pour jouer des standards de la 
pop et des bandes originales de films. Enfin le 25 juin, 
le chœur adulte Just Gospel a clôturé ces rendez-vous 
musicaux en entonnant des extraits de son répertoire 
désormais bien connu pour le plus grand plaisir des 
spectateurs réunis au foyer loisirs parignéen.

Une collaboration fructueuse
« L’École de musique participe chaque année, sur ses 
trois sites et depuis sa création, aux fêtes de la musique 
organisées par les mairies du territoire communautaire. 
Ces temps de travail en partenariat sont toujours très 
enrichissants », explique Danielle Grignon, directrice 
de l’école. Elle précise : « l’objectif est de proposer 
des styles différents d’une commune à l’autre et d’une 
année sur l’autre afin de toucher un public le plus large 
possible ». Une recette qui a fait ses preuves au vu du 
succès rencontré par les interventions de l’école lors 
des trois fêtes.

Une ambiance chaleureuse
« Pour les élèves, ce genre de représentation est 

formateur car contrairement à un spectacle en salle, 
le public est mobile. Mais au-delà de l’apprentis-
sage de l’expression scénique, il s’agit surtout d’une 
occasion de se retrouver pour jouer ensemble dans 
une ambiance festive », indique Danielle Grignon. Une 
pédagogie fondée sur le plaisir et le partage qui s’est 
aussi illustrée lors du dernier rendez-vous de l’année 
à Challes le 2 juillet. « Après les fêtes municipales, 
nous avons organisé une ultime rencontre entre élèves, 
professeurs et spectateurs autour d’un concert et d’un 
pique-nique pour célébrer de façon conviviale la fin 
de la saison 2015-2016 », raconte Danielle Grignon. 
Rendez-vous en 2016-2017 pour de nouvelles festivi-
tés musicales !<

  EN BREF

L’École communautaire sera fermée 
pour les congés d’été du 14 juillet au 
21 août. Les inscriptions reprendront 
le 22 août et se clôtureront le 10 sep-
tembre. Les cours débuteront le 
5 septembre.
Les dossiers d’inscription sont à 
retirer à l’école de musique ou sur le 
site internet communautaire : 
www.sudestmanceau.fr. 
Information par téléphone au 02 43 40 05 82.
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ÉCOLE DE MUSIQUE CONCERTS

L’ÉCOLE DE MUSIQUE EN FÊTES
En juin dernier, l’École communautaire de musique a participé aux fêtes de la musique 
municipales organisées en Sud-Est Manceau. Musiques actuelles à Changé, gospel à Parigné-
l’Évêque et orchestre à Saint-Mars-d’Outillé, il y en a eu pour tous les goûts.

L’orchestre Stratosfonic.



E n partenariat avec le Centre de Formation 
d’Apprentis (CFA) de Rouillon, et dans le cadre 
d’une étroite collaboration de leurs services 

techniques respectifs, la Commune de Parigné-
l’Évêque et la Communauté de Communes du Sud-Est 
du Pays Manceau viennent de restructurer une partie 
du talus de la route de l’Herpinière sur une distance de 
150 mètres. En effet, les aménagements réalisés suite 
à la création du lotissement n’étaient pas adaptés. Les 
arbustes ne se développaient pas comme prévu et les 
travaux d’entretien, entièrement accomplis à la main 
compte tenu de l’abandon des traitements phytosa-
nitaires, étaient particulièrement fastidieux. Encadrés 
par les techniciens « Espaces Verts » communal (Gilles 

Jeauneau) et communautaire (Emmanuel Hérillard), 
vingt élèves de CAP du CFA de Rouillon ont donc 
réaménagé le talus en y semant un gazon spécial à 
pousse lente.

Plus esthétique et plus pratique
L’opération permettra d’améliorer l’aspect du site tout 
en en facilitant l’entretien qui pourra être assuré de 
façon mécanisée. À noter que cet entretien sera exécu-
té conjointement par la commune et la communauté. La 
seconde partie du talus bénéficiera du même traitement 
à l’automne. Les élèves du CFA de Rouillon seront de 
nouveau sollicités pour apporter leur appui aux services 
communaux et communautaires.<
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TRAVAUX ESPACES VERTS

  EN BREF

<Le permis de construire du futur bâtiment de l’École commu-
nautaire de musique à Parigné-l’Évêque sera déposé cet été. 
Conçu par le cabinet d’architecture A2A, le projet prévoit un équi-
pement composé de deux ailes sur un seul niveau et connecté au 
Foyer Loisirs par une passerelle. Le pôle administratif est situé au 
nord tandis que le pôle pédagogique, avec les salles de classes, 
se trouve au sud avec des vues sur la végétation et le paysage. 
L’enveloppe prévisionnelle pour les travaux est d’environ 1,4 M€.

<À Changé, le chantier du dojo communautaire et de la salle de 
tennis de table municipale avance. Le gros oeuvre et la charpente sont désormais totalement achevés. Vous 
pouvez suivre l’actualité du projet en vidéo sur le site Internet communautaire : www.cc-sudestmanceau.fr, 
rubrique Sport et Culture.

UN TALUS TOUT NEUF
ROUTE DE L’HERPINIÈRE
Réalisés grâce à la concertation et à la coordination des services techniques municipaux 
parignéens et communautaires, des travaux d’espaces verts ont permis de rénover le talus de 
la route de l’Herpinière à Parigné-l’Évêque. Explications.

Les élèves du CFA de Rouillon ont apporté leur aide au chantier.
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ENVIRONNEMENT COLLECTES ET DÉCHETTERIES

GESTION DES DÉCHETS : BILAN 2015
En matière de déchets, les tendances 2015 confirment les évolutions plus ou moins marquées 
des années précédentes : un tri des emballages qui progresse très légèrement, des ordures 
ménagères en stagnation et une utilisation toujours croissante du réseau de déchetteries.

L ’année 2015 ne marque pas d'évolutions notables 
du service Déchets. Les volumes d’ordures 
ménagères restent à des valeurs comparables 

aux exercices antérieurs et dans une moyenne natio-
nale raisonnable. Avec 167,20 kg par an et par habitant 
en effet, les Sud-Est Manceaux produisent moitié moins 
de déchets ultimes que la moyenne des Français. En ce 
qui concerne la collecte sélective, une petite évolution 
positive des tonnages a été observée, ce qui témoigne 
du fait que le tri est aujourd’hui familier à la grande 
majorité des foyers. À noter qu'après la baisse enregis-
trée à partir de 2012 pour le verre à l’occasion de la mise 
en place de la collecte en apport volontaire, les chiffres 
de 2015 remontent et sont comparables à ceux de 
2011. «  La toute prochaine évolution des consignes tri 
interviendra donc dans un contexte tout à fait favorable 
(cf. dossier page 11) » se félicite Jean-Luc Cosnuau, 
vice-Président en charge de la protection de l’environ-
nement. En raison de sa forte densité et de sa disponi-

bilité (4 sites pour 5 communes et 17 000 habitants et 
une ouverture 6 jours sur 7), le réseau communautaire 
de déchetteries affiche une fréquentation importante 
(205 visiteurs par jour en moyenne). Les tonnages qui 
y sont collectés progressent donc dans leur ensemble. 
Avec une année moins humide qu’en 2014, le poids des 
déchets verts traités a toutefois régressé. Quant à eux, 
les gravats demeurent à un niveau significatif. «  Les 
aménagements prévus cette année (portiques d’accès 
à hauteur limitée) pourraient permettre de réduire les 
apports non autorisés » dit Jean-Luc Cosnuau.<

Zoom 
Consultez les rapports annuels du 
service Environnement sur notre site 
Internet, rubrique Documentation :
www.cc-sudestmanceau.fr.

Les poids présentés ci-dessous sont exprimés en kg par an et par 
habitant. Les variations sont calculées par rapport à 2014.
À noter qu’au global, les dépenses de fonctionnement s’élèvent en 
2015 à 81,58 € par an et par habitant (- 0,6 % par rapport à 2014).



Zoom
Si l’usage professionnel des insecticides, pesticides et fongicides 
est relativement réglementé, les particuliers ont, quant à eux, parfois 
tendance à oublier que ces produits sont dangereux pour l’environnement. 
Notamment, les dosages ne sont pas toujours respectés. N’oubliez pas 
qu’il existe des solutions naturelles alternatives et que la biodiversité est 
une vraie force pour votre jardin ! Les associations de jardiniers, partout 
présentes sur le territoire du Sud-Est Manceau, sont à votre disposition 
pour vous informer : http://www.lejardiniersarthois.com
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PRODUITS PHYTOSANITAIRESLE COIN D’ÉOLINE



Les filières de recyclage évoluent et permettent aujourd’hui de traiter la totalité des 
emballages en plastique : les bouteilles, les flacons et les bidons, les barquettes, 
les pots et les boîtes, les sacs et les sachets, les films. Au 1er septembre prochain, 
vous pourrez donc déposer ces éléments dans votre bac à couvercle jaune avec les 
cartonnettes, les journaux et magazines, les emballages métalliques et les briques. 
Cette extension des consignes simplifie le geste du tri et contribue au développement  
du recyclage. Bonne nouvelle pour l’environnement !

DOSSIER TRI DES EMBALLAGES

DÉCHETS : VOUS TRIEREZ 
TOUS LES EMBALLAGES EN 
PLASTIQUE EN SEPTEMBRE

En Sud-Est Manceau, le tri devient plus simple à partir de septembre : tous les emballages dans le bac de collecte sélective !

Magazine d’information de la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau / n°56 / 11



DOSSIER TRI DES EMBALLAGES

AU 1ER SEPTEMBRE, TOUS LES 
EMBALLAGES SE TRIENT

«L es bacs et les sacs d’ordures ménagères 
vont sérieusement s’alléger à partir de 
septembre », annonce Jean-Luc Cosnuau, 

vice-Président en charge de la protection de l’environ-
nement. Il explique : « les techniques de recyclage ont 
évolué et permettent aujourd’hui de trier la totalité des 
emballages en plastique ». La consigne de tri devient 
donc très simple : tous les emballages doivent être 
déposés dans le bac à couvercle jaune (cf. le mémo 
du tri fourni dans ce numéro du magazine). « La régle-
mentation prévoit que ces nouvelles modalités soient 
généralisées en France d’ici à 2022 mais nous avions 
l’opportunité de les mettre en place dès maintenant 
avec le centre de tri Valor Pôle » précise Karine Leroy, 
responsable du service Environnement.

Gains multiples
Au plan environnemental, les gains du nouveau disposi-
tif sont évidents : moins d’ordures ménagères à collec-
ter et à traiter, plus de matériaux recyclés. « L’opération 
est également bénéfique sur son volet financier » 
déclare Jean-Luc Cosnuau. Il détaille : « les estimations 
établies sur la base des expérimentations conduites 
depuis quelques années ailleurs en France nous font 
attendre une baisse globale d’environ 25 000 € par an : 
l’augmentation des coûts de collecte et de traitement 
des emballages sera en effet compensée par la diminu-
tion des coûts de collecte et de traitement des ordures 
ménagères, et par la croissance conjointe des aides de 

Éco-emballages et du produit de la vente des matériaux 
recyclés. Sur la durée, la progression générale des 
coûts sera donc atténuée ».

Bons trieurs
Avec, par an et par habitant, moins de 170 kg d’ordures 
ménagères produites et plus de 80 kg d’emballages 
triés (y compris le verre en apport volontaire), les 
habitants du Sud-Est Manceau sont de bons trieurs 
qui se situent dans les moyennes nationale et régio-
nale supérieures. Jean-Luc Cosnuau est confiant : 
« le geste de tri est bien ancré sur notre territoire, et 
depuis longtemps. N’oublions pas que nos adminis-
trés font peu d’erreurs de tri (en 2015, nous avons un 
taux de refus de 8,4%, ce qui est très faible et nous 
permet d’ailleurs de bénéficier d’un tarif de traitement 
plus favorale). Je suis sûr qu’ils adopteront sans diffi-
culté cette extension des consignes. Et, de toute façon, 
en cas de doute, qu’ils n’hésitent pas à contacter les 
services communautaires ».<

Zoom 
Si votre bac à couvercle jaune est trop 
petit, contactez la Communauté de 
Communes qui pourra adapter votre 
équipement.
Tél : 02 43 40 09 98.

La collecte sélective au Sud-Est Manceau va connaître une évolution majeure à la rentrée 
prochaine. Rassurez-vous : les nouvelles consignes de tri seront plus simples. L’occasion de 
réduire encore davantage les déchets ultimes.
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La collecte sélective en porte-à-porte évolue.
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PLUS ON TRIE, PLUS ON RECYCLE !

…prêts à être transformés 
en produits �nis.

Vous triez tous
vos emballages
en plastique…

…ils sont collectés
et déposés 
au centre de tri.

Les balles de plastique sont
acheminées au centre de régénération.

Ces nouvelles matières premières
sont :

Le centre de tri sépare
les matériaux et les 
compacte en balles.

Et + d’emballages recyclés, c’est + de matière à réutiliser !

C’est un emballage ?
Dans le bac de tri !

Inutile de le laver,
il suffit de bien le vider.

Déposez les emballages
en vrac dans le bac.

Attention : seuls les emballages se
trient, pas les objets ou la vaisselle.

Attention : les emballages encore pleins

ne peuvent pas être recyclés.
Attention : il ne faut pas imbriquer
les emballages les uns dans les autres.



DOSSIER TRI DES EMBALLAGES
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«V alor Pôle en chiffres, c’est plus de 40 000 
tonnes de déchets triés chaque année, 
pour le compte de 37 collectivités répar-

ties entre la Sarthe, l’Orne, l’Indre-et-Loire et le Maine-
et-Loire. Notre équipe compte une cinquantaine de 
personnes - trieurs, responsables et conducteurs de 
process, personnels logistique, administratif et agents 
de maintenance - réparties sur les 13 hectares de 
notre site », résume Samuel Hervagault. Missionnée 
par la Communauté de Communes dans le cadre d’un 
marché public, l’entreprise réceptionne les déchets 
recyclables livrés par les camions de collecte, les trie 
automatiquement et manuellement, les compacte et les 
envoie chez des repreneurs pour le compte du Sud-Est 
Manceau. Un mécanisme bien huilé qui va prendre de 
l’ampleur avec l’extension des consignes de tri.

Des travaux nécessaires
« Nous préparons cette évolution des collectes depuis 
un an et demi. Il a notamment fallu agrandir nos 
bâtiments de 500 mètres carrés, acquérir de nouvelles 
machines et modifier nos procédures de travail. Ces 
aménagements ont représenté un investissement de 
3 millions d’euros », explique Samuel Hervagault. Des 

travaux réalisés en faisant appel à des entreprises 
locales, la notion de proximité étant particulièrement 
importante pour la société. « Toutes les personnes que 
nous employons résident au Mans ou ses alentours. 
25% d’entre elles sont par ailleurs embauchées dans le 
cadre d’un dispositif de réinsertion », souligne Samuel 
Hervagault.

Bien trier pour bien recycler
Parmi elles des trieurs qui, comme les usagers, vont 
recevoir de nouvelles consignes à la rentrée de 
septembre. « Nous qui sommes du métier savons 
comment bien trier, mais il est vrai que pour le grand 
public ce n’est pas toujours évident. Trier est pourtant 
un geste indispensable : mises à part les erreurs, tout 
ce que l’on met dans une poubelle jaune est recyclé », 
indique Samuel Hervagault. Ainsi, les matériaux que 
ses équipes conditionnent partent aux quatre coins 
de la France pour être transformés et commencer une 
nouvelle vie. « Par exemple avec 11 bouteilles de lait 
on fabrique un arrosoir », révèle-t-il. Adopter les bons 
réflexes de tri, c’est donc aider les travailleurs du bien 
nommé Valor Pôle à donner de la valeur à vos déchets. 
Pensez-y !<

LE DESSOUS DES DÉCHETS

Depuis 2012, le Sud-Est Manceau confie le tri et le conditionnement des déchets issus de ses 
collectes sélectives à l’entreprise Valor Pôle 72. Samuel Hervagault, directeur de site, nous 
montre l’envers du décor. 

Au centre de tri Valor Pôle, Samuel Hervagault dirige une équipe d’environ 50 personnes.



A fin d’assurer au plus grand nombre d’habitants 
l’accès à  un Internet de qualité, de nombreux 
départements français ont créé des syndicats 

ouverts qui permettent de croiser les financements 
européens, nationaux, départementaux et commu-
nautaires. C’est le cas de la Sarthe mais aussi de la 
Mayenne qui fait figure de précurseur en la matière. 
En effet, après s’être engagée dans le développement 
numérique dès le début des années 2000, la Mayenne 
lance cette année un programme d’aménagement 
qui devrait aboutir en 2021 à une couverture en fibre 
optique de 70% minimum de la population.

Un développement par étapes
Territoire essentiellement rural, la Mayenne a favorisé  
à partir de 2004 le déploiement de l’ADSL en vue de 
désenclaver les espaces privés d’Internet. Les zones 
les plus isolées ont été traitées grâce à l’implantation 
de noeuds de raccordement (utilisation des lignes 
cuivre existantes). Ainsi, à la fin de 2008, 99,6% des 
foyers mayennais bénéficiaient d’une connexion filaire 
à haut-débit, la solution satellitaire étant préconisée 
pour les quelques 800 logements non raccordés. Les 
pratiques et les besoins en télécommunications se 
développant rapidement, le Conseil départemental 
de la Mayenne a créé en 2012 un schéma directeur 

territorial avec l’ambition de construire un réseau de 
fibre optique jusqu’au domicile (FTTH - Fiber To The 
Home) pour passer du haut-débit au très haut-débit. 
Ce nouveau programme pluriannuel s’élève à près de 
90 M€, soit environ 70 000 prises FTTH. Ces aména-
gements progressifs ont limité les effets de fractures 
numériques entre les territoires tout en renforçant 
l’attractivité globale du département mayennais.<

  VUE D’ICI

Le Syndicat mixte sarthois d’aménagement 
numérique prévoit un budget de 400 M€ pour le 
déploiement de la fibre optique pour l’ensemble 
du département. Les communautés de communes 
engagées dans le schéma participent à hauteur de 
500 € par prise (sur 2 400 € environ), le solde étant 
financé par le Département, la Région, l’État et les 
fonds structurels européens. L’aménagement initial 
prévoit d’équiper en premier lieu les centres-bourgs 
puis les hameaux. 
En Sud-Est Manceau, les priorités retenues par les 
élus sont les Commerreries à Changé et le bourg de 
Brette-les-Pins. Les études débuteront en 2017.

VUE D’AILLEURS TÉLÉCOMMUNICATIONS
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INTERNET : LA MAYENNE
PASSE À LA VITESSE SUPÉRIEURE
Le Sud-Est Manceau vient d’adhérer au Syndicat mixte sarthois d’aménagement numérique 
pour favoriser l’accès au haut-débit. Cette formule collaborative entre communautés et 
département a déjà été mise en place ailleurs. Illustration significative : la Mayenne.

En propageant les données à la vitesse de la lumière, la fibre optique offre des débits très importants.



  EN BREF

Le Pays du Mans vient d’éditer un nouveau guide de randonnée  qui met en 
avant 22 circuits de petite randonnée. Disponible au prix de 7 € dans les offices 
de tourisme du territoire, les communes et les communautés de communes ou 
directement au Pays du Mans, ce « Carnet de Balades » décline 4 thèmes : nature, 
culture, gourmand, loisirs. Découvrez-le vite !

L e mode de calcul de l’appui financier de l’État à 
la gestion des aires d’accueil des gens du voyage 
a changé : les subventions ne sont désormais 

plus attribuées en fonction du nombre d’emplacements 
mais en fonction de leur taux d’occupation. « Il faudrait 
que les terrains soient occupés 100% du temps pour 
que l’aide de l’État soit maintenue à la même hauteur 
qu’auparavant. Ce qui est impossible car il existe 
évidemment des moments où les terrains sont libres » 
dit Martine Renaut, Présidente de la Communauté de 
Communes et membre du Bureau Syndical du SMGV. 
« Nous avons donc engagé d’âpres discussions avec 
les services de l’État - les élus syndicaux ont même 

démissionné collectivement - et la baisse globale a 
finalement été limitée à environ 40 000 € au lieu de 
80  000 » indique Martine Renaut. Elle conclut : « le 
Syndicat a malgré tout été contraint de faire d’impor-
tants efforts de gestion ».

2015 en chiffres
Avec une moyenne de 65,23% (51,07% en 2014), 
!’année 2015 a été marquée par une très forte progres-
sion des taux d’occupation. À noter qu’avec 95,45% 
l’aire du Sud-Est Manceau située à Changé présente 
le taux le plus élevé du SMGV. Cette fréquentation 
en hausse révèle en fait une forme de sédentarisa-
tion de certaines familles qui demeurent au même 
endroit pendant de longues périodes. Par ailleurs, la 
Communauté de Communes du Pays Belmontais a 
adhéré au SMGV en septembre (ce qui porte le nombre 
de communautés à 11 pour près de 350 000 habitants 
et celui des aires d'accueil à 13 pour un total de 236 
places), tandis que des travaux de mises aux normes 
ont été réalisés pour environ 15 000 €.

L’aire de grand passage en question
L’année 2016 est essentiellement consacrée à la 
réflexion sur l’aire de grand passage qui fait cruelle-
ment défaut au territoire depuis la fermeture de « L’Aire 
Porsche » dans l’enceinte du circuit des 24H. L’absence 
de cet équipement qui permettrait d’accueillir les 
rassemblements d’importance (missions évangéliques, 
événements familiaux...) a conduit à des stationnements 
illicites, notamment au Sud-Est Manceau à Brette-les-
Pins et à Parigné-l’Évêque. « Pour l’heure, la Préfecture 
qui a la charge de ce dossier n’a pas encore  pu finaliser 
de projet. Nous sommes dans l’impasse mais j’espère 
que, collectivement, nous trouverons prochainement 
une solution durable » dit Martine Renaut.<
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PARTENAIRES ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

GENS DU VOYAGE : BILAN 2015 DU 
SYNDICAT DE LA RÉGION MANCELLE
Suite à la réforme nationale de l’aide à la gestion des terrains, le Syndicat Mixte de la région 
mancelle pour le stationnement des Gens du Voyage (SMGV) a connu un exercice 2015 délicat 
au plan financier. Retour sur une année qui a souvent été mouvementée.

L’aire de Changé est occupée à plus de 95%.



Magazine d’information de la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau / n°56 / 17

TECHNOLOGIE PHOTOGRAPHIE

Atout essentiel d’une bonne photo : déclencher au bon moment !

ASTUCES POUR RÉUSSIR
VOS PHOTOS DE VACANCES
Les congés d’été sont des moments propices à la réalisation de photos souvenirs. Toutefois, 
l’exercice peut vite se compliquer dès lors que les contraintes techniques s’en mêlent. Réglages, 
lumière et cadrage, voici les principes de base à respecter afin de prendre de jolis clichés.

A vant toute chose, il est nécessaire de bien 
connaître les paramètres de votre appareil 
afin d’optimiser son utilisation. Beaucoup 

proposent des modes adaptés à la situation que vous 
souhaitez photographier : paysage, portrait, musée, 
activité sportive, etc. En préférant ces réglages plutôt 
qu’en laissant toujours votre appareil en automa-
tique, celui-ci va adapter les paramètres de sensibilité 
lumineuse, de vitesse de prise de vue et de profondeur 
de champ ce qui vous permettra d’obtenir des visuels 
de meilleure qualité. 

Gérer la lumière
Une fois le mode de l’appareil choisi, soyez attentifs 
à l’éclairage de votre sujet. Pensez à mettre le soleil 
dans votre dos plutôt que face à vous pour éviter les 
contrejours, et privilégiez si possible des prises de 
vues en matinée ou en fin de journée pour bénéficier 
d’une lumière douce et dorée. En intérieur sombre, 
utilisez le flash avec parcimonie car il a tendance à 
pâlir le sujet et à aplatir les profondeurs. L’alternative 
est de jouer sur le réglage de la sensibilité de votre 
capteur photo en augmentant le réglage des ISO. Pour 

des photographies de nuit, mettez votre appareil sur 
pied ou posez-le sur une surface plane, puis déclen-
chez la prise de vue au retardateur. Vous éviterez ainsi 
d’obtenir des clichés flous, la vitesse de prise de vue 
en mode nocturne étant très lente.

Composer l’image
Outre les aspects techniques, la beauté d’une photo 
dépend aussi grandement de la façon dont son auteur 
l’a prise. Pour valoriser votre sujet, tournez autour de 
lui afin de choisir un angle de vue original plutôt que 
de le photographier de face. N’hésitez pas à vous 
rapprocher de lui pour qu’il remplisse bien le cadre et 
veillez à ce que l’arrière-plan ne « pollue » pas l’image. 
Jouez sur les perspectives, la symétrie, les contrastes. 
Respectez la règle des tiers, qui consiste à découper 
votre photo en trois morceaux horizontaux et trois 
morceaux verticaux et à placer vos sujets sur ces 
lignes de découpe plutôt qu’au centre de la photo (la 
plupart des appareils affichent une grille sur leur écran 
LCD pour vous aider à visualiser ces tiers). Enfin, le 
plus important : amusez-vous et laissez parler votre 
créativité !<
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CULTURE LECTURE PUBLIQUE

C et été, Carine Staine, bibliothécaire respon-
sable, et Stéphanie Préaux, bibliothécaire 
adjointe, vous invitent à venir en famille prolon-

ger le plaisir des livres. « Intitulée “ jeu-lis sacs ”, l’opé-
ration consiste à proposer des sacs contenant un livre 
à succès pour enfant ainsi qu’un jeu de société décliné 
du livre. Ces jeux de société mettent donc en situation 
les mêmes thèmes ou les mêmes héros » expliquent 
Carine Staine et Stéphanie Préaux. Ce nouveau service 
fait suite à la mise en place de livres-jeux tels que « Où 
est Charlie ? » et d’après-midis jeux déjà organisées par 
la médiathèque.

Les règles du jeu
Sous réserve d’inscription (à partir de 5€ pour l’abon-
nement individuel et de 12€ pour l’abonnement famille), 
ces sacs sont empruntables tout au long de l’année sur 
le réseau des trois bibliothèques de Parigné-L’Évêque, 
Saint-Mars-d’Outillé et Brette-les-Pins. Pour favoriser 
le partage et le roulement des jeux, vous pouvez garder 
un sac pendant trois semaines puis en réemprunter un 
nouveau. « En outre tout l’été seront mis à disposition, 
en libre service, des grands puzzles, des jeux de cartes 
et une tablette tactile avec des applications de livres 
déclinés en jeux » informent Carine Staine et Stéphanie 
Préaux.

Une autre entrée dans le monde du livre
« Notre structure n’a pas vocation à devenir une 
ludothèque mais nous pensons que si le jeu peut aider 
à la lecture alors il a sa place dans une bibliothèque » 
déclare Carine Staine. Elle poursuit : « les livres, dans un 

cadre scolaire, sont souvent synonymes de contrainte. 
En passant par le jeu, le jeune retrouve le plaisir de 
lire ». Cette initiative originale est une façon ludique et 
interactive de découvrir ou redécouvrir un livre par le 
jeu et inversement. Les «  jeu-lis sacs » feront à coup 
sûr de nombreux heureux !<

DES « JEU-LIS » SACS
POUR LIRE ET S’AMUSER
Depuis le lundi 11 juillet, vous pouvez emprunter vos livres préférés accompagnés de leur 
version en jeu de société. Tel est le nouveau service proposé aux usagers par la médiathèque 
de Parigné-l’Évêque.

  EN BREF

Horaires d’été des bibliothèques du Sud-Est Manceau :

<Brette-les-Pins : mercredi de 10h30 à 12h30 et samedi de 10h à 12h.

<Challes : mercredi de 10h à 12h et de 14h30 à 16h30, samedi et dimanche de 10h à 12h.

<Changé : Fermeture du 13 juillet au 30 août.

<Parigné-l’Évêque : lundi et mardi de 16h30 à 18h30, mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h, jeudi de 10h à 12h, 
vendredi de 15h à 18h30 et samedi de 10h à 13h.

<Saint-Mars-d’Outillé : lundi de 15h à 18h30, mercredi de 14h à 18h30, samedi de 10h à 12h30. Fermeture du 1er 
au 15 août ainsi que les samedis 20 et 27 août.

Carine Staine vous attend à la médiathèque.



  EN BREF

Coup de chapeau au club de football challois ! Après avoir réus-
si l’exploit de se qualifier au sixième tour de la coupe du Maine, 
il a été distingué par le district départemental dans le cadre de 
l’opération « coup d’éclat ». En récompense, ballons, chasubles, 
gourdes, sacs et trousse à pharmacie ont été remis aux dirigeants. 
Bravo !

SPORT BASKET-BALL

ANNÉE RÉUSSIE POUR LES 
BASKETTEUSES SAINT-MARTIENNES
Le tournoi de La Madeleine du 12 juin dernier clôturait cette saison 2015/2016 avec talent pour 
l’équipe U15 (moins de 15 ans) de Saint-Mars-d’Outillé. Leur entraîneur, Jimmy Aubert, revient 
sur cette année de tous les records.
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«L a saison dernière ne nous a pas été 
favorable puisque nous n’avons rien gagné. 
Cette année, en revanche, nous avons 

pratiquement tout remporté » indique Jimmy Aubert, 
entraîneur. En effet les basketteuses ont fini vainqueurs 
du championnat bi-départemental Sarthe/Mayenne, 
puis de la coupe de Sarthe et enfin du tournoi pré-quali-
ficatif La Mie Câline. Cette équipe gagnante est compo-
sée de 11 jeunes venant de toute la Sarthe. « J’entraîne 
certaines de ces filles deux à trois fois par semaine 
depuis qu’elles sont en U13 » raconte Jimmy Aubert. 

La réussite au-delà du jeu
« J’ai à cœur de leur inculquer plusieurs valeurs telles 
que le respect à la fois des autres joueuses mais égale-
ment des encadrants, l’esprit d’équipe, le dépasse-
ment de soi. Je veille aussi à valoriser leur travail car, en 
progressant et en s’améliorant, elles n’ont pas seule-
ment gagné des matchs mais aussi en confiance » 
confesse avec fierté Jimmy Aubert. À travers le jeu et la 
compétition, on peut donc déceler de la détermination 
et de la motivation, le tout dans la bonne humeur et le 
plaisir de jouer.

Un avenir prometteur
L’année prochaine c’est en U18 que les basketteuses 
concourront. « Nous rencontrerons des équipes consti-
tuées de joueuses plus âgées avec, pour certaines, un 
niveau supérieur. Cette saison sera donc l’occasion de 
nous situer et d’adapter notre jeu par rapport à elles. 
Mais notre équipe sera renforcée par de nouvelles 
joueuses donc il n’y a aucune pression à avoir » explique 
Jimmy Aubert. Cette montée en puissance nécessite 
par ailleurs de nouveaux équipements sportifs, pour 
l’acquisition desquels il recherche des partenaires. 
Vous voulez rejoindre cette équipe dynamique ? Venez 

faire une séance d’essai dès la dernière semaine d’août 
au complexe sportif Serge Soualle de Saint-Mars-
d’Outillé.<

Contact
Tél : 07 88 49 64 25

En avant avec les Mouettes de Saint-Mars !
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TEMPS FORTS RETOUR EN IMAGES

Avril et mai 2016
L’édition 2016 des « Jours Verts » reprend la nouvelle 
formule lancée l’an passé à Brette-les-Pins en 
partenariat avec le Lycée Provots. Près de 750 élèves 
sont accueillis. Grâce à des animations ludiques, ils 
découvrent la biodiversité locale, les énergies propres 
et les gestes éco-responsables. Le traditionnel 
concours est remporté par la classe de CE1-CE2 de 
Challes qui est récompensée par un voyage éducatif 
dans la baie du Mont-Saint-Michel.



29 juin 2016
Le Relais Petite Enfance de la 
Communauté de Communes invite 
les assistant(e)s maternel(le)s, les 
enfants et leurs parents à la kermesse 
de fin de saison à Parigné-l’Évêque. 
Maquillage, jeux de ballons, exercices de 
manipulation, les divers ateliers ont pour 
thème les couleurs.
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Mai et juin 2016
Fin de saison très animée pour l’École 
communautaire de musique : master class de 
guitare basse avec Nicolas Thys à l’occasion de sa 
venue au Mans pour Europa Jazz, spectacles du 
chœur adulte Just Gospel et du chœur ado Sin Saya, 
conte musical « Pitt Ocha et la tisane de couleurs », 
concert et exposition dans le cadre de l’année des 
cuivres des écoles du Sud-Sarthe, et participation 
aux fêtes de la musique municipales. De quoi ravir 
tous les goûts !



À VOTRE SERVICE INSERTION PROFESSIONNELLE
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«L ’objectif de l’Espace emploi formation 
est de contribuer au développement et 
au maintien de l’activité économique sur 

le territoire », déclare Céline Fourmy en préambule. 
Une mission qui explique que le pôle qu’elle gère soit 
positionné sous l’autorité de Jean-Baptiste Yvernault, 
directeur du développement économique. Au quoti-
dien, Céline Fourmy est donc en contact avec tous les 
acteurs économiques du Sud-Est Manceau : particu-
liers salariés et demandeurs d’emploi, entrepreneurs, 
et organismes spécialisés dans l’emploi et la forma-
tion.

Des missions variées…
« Je consacre environ 50% de mon temps à l’accueil 
du public. Pour cette mission, je travaille sur le site de 
Parigné-l’Évêque à l’Hôtel communautaire ainsi qu’à 
l’antenne de Changé une demi-journée par semaine », 
précise-t-elle. Elle emploie l’autre moitié de son temps 
à encadrer les deux conseillères placées sous sa 
responsabilité (Françoise Delord et Roselyne Varnier), 
à développer des relations avec des structures parte-

naires, à faire de la veille informationnelle et à organiser 
des actions de proximité sur des thématiques relatives 
à l’emploi et la formation. « Ces opérations prennent 
des formes diverses : ateliers, réunions d’information, 
visites d’entreprise… Le but est d’informer de façon 
concrète des publics ciblés sur des sujets spécifiques », 
indique-t-elle. Céline Fourmy est également chargée de 
promouvoir le service et de rendre compte de l’activité 
de celui-ci aux élus communautaires.

…au service de la collectivité
« Ce que j’apprécie dans ce poste, c’est qu’il me permet 
d’être utile aux autres », révèle-t-elle. Soucieuse de 
fournir un service de qualité aux usagers, elle est très 
attentive à la réactivité de son équipe. « Nous communi-
quons beaucoup entre nous afin d’identifier clairement 
les demandes qui nous sont faites et de mettre en place 
des mesures efficaces pour y répondre », déclare-t-elle. 
Un métier de contact qui l’amène à faire des rencontres 
variées. « Je côtoie des gens aux parcours très diffé-
rents. Cette diversité est particulièrement enrichis-
sante », conclut Céline Fourmy.<

CÉLINE FOURMY, RESPONSABLE
DE L’ESPACE EMPLOI FORMATION
Arrivée à la Communauté de Communes en 2012, Céline Fourmy accueille, conseille, écoute 
et informe les habitants et entreprises du territoire sur toutes les questions relatives à l’emploi 
et à la formation. Un métier où le relationnel est essentiel.

Céline Fourmy (debout) anime régulièrement des ateliers au Cybercentre.



MÉMO PRATIQUE SERVICES COMMUNAUTAIRES
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communauté de communes
Hôtel Communautaire
BP 15 - rue des Écoles
72250 Parigné-l’Évêque
. Lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Tél : 02 43 40 09 98

enfance jeunesse
et réseau de multi-accueils
Centre François Rabelais
1 rue Victor Hugo
72560 Changé
<Multi-accueil, site de Changé
1 rue Victor Hugo
72560 Changé
<Multi-accueil, site de Parigné-l’Évêque
Le Taillis
72250 Parigné-l’Évêque
Tél : 02 43 40 13 04

relais petite enfance
Hôtel Communautaire
BP 15 - rue des Écoles
72250 Parigné-l’Évêque
. Sur RDV + Permanence téléphonique mercredi 15h/17h
Tél : 02 43 40 19 01

espace emploi formation
<Site de Changé
Place de la Mairie
72560 Changé
. Lundi de 13h30 à 17h
. Mardi au vendredi de 9h à 12h
. Sur rendez-vous le lundi matin
. Sur rendez-vous le vendredi après-midi
<Site de Parigné-l’Évêque
Hôtel Communautaire
BP 15 - rue des Écoles
72250 Parigné-l’Évêque
. Lundi et mercredi de 9h à 12h
. Mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 17h
. Sur rendez-vous le mardi matin
. Sur rendez-vous le jeudi matin
Tél : 02 43 40 14 61

école de musique
<Site de Changé
Rue de la Juiverie
72560 Changé
<Site de Parigné-l’Évêque
Avenue Abel Tirand
72250 Parigné-l’Évêque
<Site de Saint-Mars-d’Outillé
Route de Teloché (école primaire)
72220 Saint-Mars-d’Outillé
Tél : 02 43 40 05 82

collectes des déchets
<Brette-les-Pins
Ordures ménagères : tous les lundis
Emballages : tous les 15 jours le mardi
<Challes
Ordures ménagères : tous les jeudis
Emballages : tous les 15 jours le mardi
<Changé
Ordures ménagères : tous les vendredis
Emballages : tous les 15 jours le lundi (secteurs 1
et 2 alternés) ou le mardi (secteur 3)
<Parigné-l’Évêque
Ordures ménagères : tous les jeudis sauf La Vaudère 
et route de Ruaudin (tous les lundis)
Emballages : tous les 15 jours le mercredi (secteurs 1
et 2 alternés)
<Saint-Mars-d’Outillé
Ordures ménagères : tous les mardis
Emballages : tous les 15 jours le vendredi

réseau de déchetteries
<Site de Challes
Route de Château-du-Loir - 72250 Challes
. Mercredi et vendredi de 14h à 17h30
<Site de Changé
Allée du Pont - 72560 Changé
. Mardi, jeudi et samedi de 9h30 à 12h
et de 14h à 17h30
<Site de Parigné-l’Évêque
La Passardière - 72250 Parigné-l’Évêque
. Lundi, mercredi et samedi de 9h30 à 12h 
et de 14h à 17h30
<Site de Saint-Mars-d’Outillé
La Pièce de l’Église - 72220 Saint-Mars-d’Outillé
. Lundi, mercredi et vendredi de 14h à 17h30
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